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Droit Civil IUR I

1) Le droit des personnes

-La notion de personne

C’est un sujet de droit, donc une entité admise à jouer un rôle sur la scène juridique. Il y a deux catégorie de personnes. 1. Les personnes physiques : les êtres humains. 2. Les personnes morales : groupement de personnes(corporation) ou ensemble de biens( établissement auxquels le législateur reconnaît la qualité de sujet de droit)

-Le commencement et la fin de la personnalité

Début : naissance (CC 31l) : 3 conditions : 1.naissance accomplie. 2.d’un enfant. 3.vivant

Statu de l’enfant conçu (CC 31) : il a la personnalité juridique à condition qu’il naisse vivant. (ex : peut hériter, indemnité pour perte de soutien, pour lésions corporelles, si divorce attribution de la garde de l’enfant)

Fin : mort. 1.décès constaté par un médecin (CC 31l) : mort cérébrale ou arrêt cardio-vasculaire. 2. Décès considéré comme certain (CC 34) : personne disparue dans des circonstances telles que sa mort doit être tenue pour certaine.

-Déclaration d’absence

Fin de la personnalité exceptionnelle, décès très probable ( CC 35-38)

Conditions de fonds : danger de mort->1 an après, sans nouvelle->5ans après.

Conditions de forme : requête, juge, enquête, déclaration.

Les effets rétroagissent au jour du danger de mort ou des dernières nouvelles. Le mariage est dissout, assurance de veuf/ veuve, succession.

-La notion de capacité civile

Aptitude que le droit reconnaît aux personnes : 1. D’être sujet de droit et d’obligations et 2. De faire produire à leurs actes des effets juridiques. Elle est composée de la capacité civile active et  passive.

-La capacité civile passive(ou jouissance de droit civils) CC11

Capacité des personnes à être sujet de droit et d’obligations. C’est indépendant du comportement ou de la volonté d’agir. Toute personne à une aptitude égale dans els limites de la loi. Elle découle de l’état d’être humain.
-Limites à la jouissance des droit civils

Age : mariage et testament il faut 18 ans, choix de confession 16ans

Sexe(filiation) : sexe

Cadre familial : filiation paternelle, nom, droit de cité, autorité parentale

Incapacité de discernement : pour les droit strictement personnels on ne peut pas être représenté, droits qui touchent à la sphère privée ex : mariage, reconnaître un enfant

Nationalité ou domicile : loi fédérale d’acquisition d’immeuble par les étrangers, pour des raisons économiques.

2) La capacité civile active

-Notion

Capacité à faire produire à ses actes des effets juridiques(voulus ou non). Elle est en relation avec un comportement déterminé. Si la capacité civile active fait défaut, l’acte n’a pas d’effets juridiques. Il y a 4 catégories de capacité : pleine, restreintes, incapacité restreinte et incapacité.

-Critères de la capacité civile active

Qui a cette capacité ? CC13, il faut être majeur, capable de discernement et non interdit.


-Capacité de discernement CC16

Celui qui a la faculté d’agir raisonnablement. N’est pas capable de discernement à cause du jeune âge, maladie mentale, faiblesse d’esprit ou autres causes semblables. Ces causes sont énumérées dans la loi, donc un stress passager n’est pas un critère d’incapacité de discernement.



-Faculté d’agir raisonnablement

1.Element intellectuel :avoir la faculté de comprendre, de savoir l’opportunité et les effets d’un acte déterminé. 

2. Élément volontaire : capacité d’agir en fonction de cette compréhension . Pouvait-il s’abstenir d’un tel comportement ?

Ex :enfants de 9 ans, jouent avec arc et flèche-> accident un œil perdu. OUI ils avaient la capacité car ils avaient fixé les règles du jeu et savaient le danger couru.

Ex : fille de 13ans en retard, cours et saute sur le train-> accident deux jambes coupées. NON pas la capacité car même si elle savait qu’il était dangereux de sauter sur un train, elle est ado et en retard ce qui l’a déboussolée, elle ne pouvait pas s’abstenir de faire cela.


-Causes d’altération de CC 16

Causes durable : jeune âge (apprécié en fonction de chaque situation, ce n’est pas un âge fixe), maladie mentale et faiblesse d’esprit (ce n’est pas une définition médicale mais il faut une certaines gravité de la maladie, langage courant. Doit remplir une des trois conditions : être incapable de gérer ses affaires, ne peut se passer de soins et de secours permanent, menace la sécurité d’autrui).

Causes passagères : Ivresse(dépend du poids/taille de la personne, de la quantité d’alcool et de l’acte accompli, autre causes semblables (sommeil, somnambulisme, hypnose, épilepsie, médic, stup) mais pas forte passion ou mouvement de colère( car ils produisent des effets différents sur chaque personne)

-Relativité de la capacité de discernement

Ce ne sont pas les mêmes exigences par rapport à l’acte déterminé et au moment. Une personne peut avoir la capacité de discernement pour certains actes et pas pour d’autres.

-Distinctions opérées

1. Capacité civile pleine : CC 13 et 17 : personnes capables de discernement, majeure et non interdite. On peut donc faire des actions juridiques, avoir une capacité délictuelle, et ester en justice.

2. Capacité restreinte : Cela est le cas pour deux catégories de personnes : 1. Personnes mariées ou partenariat enregistré : on est privé de la capacité de faire quelques actes seul : ex : résilier le bail, aliéner le logement de famille, pour cautionner(porter garant). 2.Personnes sous conseil légal(forme de tutelle atténuée), le but de cette mesure étant de protéger les intérêts matériels de la personne, cette personne ne pourra pas faire produire d’effets juridiques à certains de ses actes qui sont affectés par la mise sous conseil légal.

3. Incapacité restreinte : Elle concerne les mineurs et les interdits.(CC 19) En principe ils n’ont pas la capacité civile active. Mais il existe 3 exceptions : 

1.capacitié civile conditionnelle :le consentement du représentant légal est nécessaire. Il peut être donné avant l’acte (autorisation), après l’acte (ratification, prob si absence de consentement : acte imparfait, si consentement refusé : acte caduc, restitution de la prestation, le mineur ou l’interdit a une responsabilité délictuelle). 

2. Capacité civile inconditionnelle : les acquisitions à titre gratuit , l’exercice des droit strictement personnels(ester en justice, choisir son mandataire, droit à la vie, à l’honneur, disposer de son corps, être membre d’une association, mais attention il n’a pas la capacité, ce sont des droits strictement personnels mais il a besoin du consentement pour se fiancer, se marier, faire un testament, reconnaître un enfant), la « capacité délictuelle »(responsable des dommages causés par leurs actes illicites), exercice des droits de gestion, actions de faits et cas analogues. 

3.Capacité civile spéciale : (en relation avec un patrimoine séparé) : les biens laissés à disposition du mineur(carnet d’épargne fait par son oncle qui veut que le mineur puisse le prendre quand il veut), le fond professionnel(si on lui remet des biens pour exercer sa profession, ce sont les siens), le produit du travail.(les biens qu’il acquiert par son travail)

4. Incapacité totale

Si la personne est incapable de discernement elle n’a pas la capacité de faire produire à ses actes des effets juridiques, n’a pas la capacité délictuelle, n’a pas la capacité d’ester en justice. L’acte commis et donc frappé de nullité absolue. La bonne foi des tiers est non protégée (ex : « je ne savais pas  qu’il était incapable de discernement lorsque je lui ai vendu une stéréo, je veux garder mon argent ! ! » « Tant pis, l’acte est nul, restitution des prestation »

Exception : l’acte n’est pas forcément frappé de nullité

CC 18 : l’acte est nul, mais pas directement annulable, il faut faire quelque chose pour annuler l’acte. ex : je suis ivre lorsque je me marie, le mariage peut être annulé, mais je dois saisir le juge pour l’annuler.,  ex : je suis incap de discern j’engage qqn, je dois payer son salaire.

CC 41 : la personne ne répond pas des préjudices qu’elle cause. Mais exception : responsabilité fondée sur l’équité : ex : cause passagère : ivresse : la personne est responsable car ce serait injuste en vertu de l’équité. ex : mathieu est ivre, il rentre a vélo et heurte une voiture. Il est incap de discern-> acte nul ? OUI mais exception 54CO->c’est sa propre faute, il est donc responsable

Les conséquences sont la réparation (totale ou partielle) du préjudice causé.

CC 333 :  « comportement faits » : il y a des effets juridiques même si le comportement est inconscient et non voulu : ex :circulation routière, responsabilité du détenteur d’un animal, dans ces cas la capacité de discernement n’a pas d’importance. ex : obligation de restitution découlant d’un enrichissement illégitime

4)La personne physique dans la communauté juridique

-Nom

Mot ou groupe de morts qui sert à désigner une personne et à la distinguer des autres sujets de droits. 

CC 270 : acquisition initiale du nom de famille : si mère mariée avec le père, le nom de famille de l’enfant est celui du père. Si la mère n’est pas mariée avec le père, l’enfant prend le nom de la mère

CC 301 : acquisition du prénom : parents mariés : ils choisissent ensemble, parents non mariés, la mère choisit. Limites dans le chois du prénom : ils ne doivent pas porter préjudices aux intérêts de l’enfant : ex : prénoms ridicule(mimi, hoho), graphie phonétique (djonatan), chose (Wiesengrund= vallon hébreu)

Changement de nom : en suisse le principe est que le nom est immuable mais les exceptions sont : suite à un changement d’était civil (mariage, divorce), par une décision administrative (pour juste motifs art 30 CC). Les justes motifs sont en relation avec le nom lui même (tristement célèbre :Hitler, nom ridicule Cretin, salope) ou ils sont lié à l’inadéquation entre le nom et la situation sociale : ex : enfant élevé par son père a qui l’autorité parentale a été transférée, l’enfant peut demander a porter le nom du père même si parents non mariés. Personnes étrangères qui est devenue suisse et son nom est compliqué à prononcer ou à écrire.

Procédure : sur requête de celui qui veut changer de nom. Action en justice du tiers lésé : personnes dont le nom de famille a été choisi, délais de 1an a partir du moment où la personne a eu connaissance du changement de nom. On peut annuler le changement de nom seulement si le demander a un intérêt digne de protection prépondérant.

-Parenté
CC 20 : lien établi par une filiation commune (CC 252). Il y a deux types de filiation, en ligne directe(descend les uns des autres, mère et fille)  et en ligne collatérale (ancêtre commun, frère et sœur). Rôle : cause d’empêchement au mariage CC 95

-Alliance

CC21 : rapport entre une personne et les parents de son conjoint/ partenaire enregistré. La dissolution du mariage ne fait pas cesser l’alliance. Avant, c’était un obstacle au mariage.

-Origine

CC 22 : l’origine indique l’appartenance de la personne à une collectivité publique. Fonction : elle set essentiellement à fixer la compétence des autorités. L’origine est une notion de droit privé déterminé par le droit de cité qui lui est réglé par le droit public.

Droit de cité= lien particulier qui uni une personne à une commune

Droit de cité communal-> indigénat cantonal-> citoyenneté suisse.

On peut acquérir la nationalité suisse par le seul effet de la loi (épouse suisse acquiert le droit de cité de son mari en plus du sien, l’enfant de parents marié  a le droit de cité du père, un enfant est suisse si au moins un des deux parents est suisse, les enfants de parents non marié acquiert le droit de cité de la mère, un enfant mineur adopté acquiert le droit de cité de ses parents et la nationalité suisse, ou par décision de l’autorité(

Naturalisation ordinaire : requérant :doit parler la langue du canton, accoutumé aux usages du pays, pas de casier judiciaire, ne compromet pas la sûreté de la suisse, a résidé au moins 15 ans en suisse. La droit de cité est celui de la commune dans laquelle la décision a été prise.

Naturalisation facilité :pour un étranger marié avec un suisse : parler la langue du canton, pas de casier judiciaire, ne pas compromettre la sûreté de la suisse, avoir résidé 5 ans en tout en suisse, y résider depuis 1 ans, vivre en communauté conjugale avec la personne suisse depuis 3ans. Le droit de cité est alors celui du conjoint suisse.

Perte du droit de cité cantonal et communal et de la nationalité : par libération(par sa propre volonté), par retrait( contre sa volonté, c’est une mesure extrême, par ex si quelqu’un a eu une conduite qui porte de graves atteintes à la Suisse.

-Domicile

For, soit le lieu où une action en justice doit être déterminée. Les principes sont la nécessité du domicile (CC 24) car on doit pouvoir localiser la personne et l’unité du domicile ( CC 23 II) uniquement un seul domicile. Il y a deux types de domiciles :

Domicile volontaire : CC 23I : deux conditions. 

1.avoir un résidence : créer des rapports étroits avec un lieu donnée. 

2. Intention de s’établir pour une certaine durée : c’est là-bas qu’est la famille, les papiers importants…Ce n’a rien a voir avec un séjour pour fréquenter un école, un hôpital (CC 26)

Domicile légal : Il y a 

1. les domiciles dérivées, ils sont définis en rapport avec celui d’autres personnes. Ex : pour les enfants(domicile des parents ou de celui qui en a la garde) ou les personnes sous tutelle(le domicile est au siège de l’autorité de tutelle, de celle qui a prononcé la mesure d’interdiction).

2. Les domiciles subsidiaires ou fictifs( CC 24) : 2 fictions : 1. Abandon d’un domicile sans la création d’un nouveau domicile. 2.Abandon d’un domicile à l’étranger ou domicile antérieur inconnu

-Organisation de l’état civil

L’État civil est une branche de l’administration de l’État comportant une organisation territoriale, des autorités et des fonctionnaires. Il est composé des arrondissements (CC49), des officiers d’état civil(CC44) et des autorités de surveillance(CC 45).

On inscrit dans les registres les naissances et décès, les mariages divorces, les événements lié à la filiation ex :reconnaissance.

5)Les mesures tutélaires

-Notion et but

But : répondre à un besoin d’assistance et de protection par de l’assistance et de la représentation.

Mesures tutélaires= ensemble de mesures de protection, mise en œuvre par des organes étatiques et destinées à assurer l’assistance et la représentation des personnes totalement ou partiellement incapables d’agir conformément à leurs intérêts.

-Mise en œuvre

CC 360 : par les organes de la tutelle qui peuvent être des particuliers ou des professionnels. Les tuteurs, curateurs, conseil légal(en sens légal se rapporte à la curatelle) ou par les autorités de tutelle.


-Tuteur

but : assistance et protection d’une personne mineure ou interdite qui n’est pas sous l’autorité parentale. 

Cette personne n’a plus l’exercice des droits civils. C’est une mission universelle, elle sauvegarde l’ensemble des intérêts de la personne protégé, cette mission s’apparente à celle de l’autorité parentale.

Le tuteur prend soin de la personne

Le tuteur administre ces biens.

Le tuteur est son représentant légal


-Curateur 

but :assistance spéciale « en vue d’affaires déterminée ou pour une gestion de biens » CC 367 II.

Sa mission est passagère, elle est nécessaire lors de circonstances particulières ( maladie, absence).

La personne garde l’exercice des droits civils.


-Conseil légal


but :protection des biens matériels. C’est une forme particulière de curatelle.

Parallèle avec la curatelle : art395 : fonctions restreintes : concourir à certaines actes de la personne protégée et/ ou administrer ses biens.

Parallèle avec la tutelle : incidence importante sur la capacité civile, d’où l’appellation « tutelle atténuée ».

-Autorité de tutelle CC361I

1.Autorité tutélaire : organe de l’était désigné par les cantons. Ses fonctions sont par exemple : nommer le tuteur, le curateur etc., autoriser la pupille a exercer une profession, contrôle la gestion des biens du pupille, surveille l’entrée en fonction du tuteur.

2.Autorité de surveillance : organe de l’état désigné par les cantons. C’est l’autorité suprême en matière de tutelle. Elle peut comprendre deux instances (ex :fribourg) désignées par les cantons. Ses fonctions sont par exemple : contrôle de l’activité de l’autorité tutélaire, consent à certains actes particulièrement importants, statue sur les recours formés contre les décisions de l’autorité tutélaire.

-Choix de la mesure tutélaire p.339


-Principe de proportionnalité

La mesure doit être aussi efficace (atteindre le but fixé) que nécessaire( sans être trop radicale ou trop faible)


-Principe de subsidiarité

Si il y a le choix entre plusieurs mesures, on choisit la plus légère, afin de ne pas trop entraver la vie de la personne.


-Principe de complémentarité

Choix du domaine dans lequel prendre une mesure. La personne ne peut pas assurer elle-même sa protection, ni sa famille, l’État prend donc le ralias.

-Curatelle


-volontaire CC 394


C’est une aide globale qui n’a pas d’effet sur la capacité civile.

Il y a deux conditions : 1.une requête formelle par la personne concernée, la capacité de discernement est donc nécessaire. 2. Un cas d’interdiction volontaire au sens de CC 372, .la personne doit être incapable de gérer ses affaires.


-De représentation CC 392(pas dans la loi mais accepté par jurisprudence)

1.personne empêchée d’agir(absence, malade psy, disparu) + impossible de désigner un représentent + situation urgente(matérielle ou juridique)

2.Conflit d’intérêt entre le mineur/ l’interdit/ la pers sous conseil légal et son représentant légal. Ex :tuteur veut vendre un immeuble a son pupille. Intérêt tuteur :faire de l’argent, intérêt pupille : acheter bon marché. Le tuteur serait alors tiraillé entre ses propres intérêts et ceux de son pupille. On nomme donc un curateur de représentation.

3. Le représentant légal est empêché d’agir dans une affaire urgente. Ex : enfant mineur demande l’asile en suisse mais ses parents sont à l’étranger. On nomme un curateur de représentation.


-De gestion CC 392(pas dans la loi mais accepté par jurisprudence)

1.La personne ne peut pas être atteinte et est partie sans se soucier de la gestion de ses biens.

2. La personne est à la fois incapable de gérer ses biens et de désigner un représentent à cette fin.

3.Droit de succession incertains ou sauvegarde des intérêts d’un enfant conçu.

4.Organisation incomplète d’une corporation ou d’une fondation.

5.Fond recueillis publiquement don la gestion n’est plus assurée.


-Combinée

-Conseils légaux


-Volontaire

Mêmes conditions que pour une mise sous curatelle volontaires. Mais il y a une restriction partielle de l’exercice de ses droit civils


-Coopérant CC 395 I

Il y a deux conditions : 1. Pas de causes suffisantes d’interdiction. 2.Besoin de protection qui correspond à l’une des conditions d’interdictions prévues à CC 369-372.


-Gérant CC 395 II

Il y a les deux mêmes conditions que pour le conseil légal coopérant. Toutefois il faut tenir compte que le conseil légal gérant est plus proche de l’interdiciton.


-Combiné

-Interdiction CC 369 ss

On peut être interdit sous tutelle ou sous « prolongation » de l’autorité parentale.

Il y a 4 cas : 

1. maladie mentale, ou faiblesse d’esprit CC 369

2. prodigalité, ivrognerie, inconduite et mauvaise gestion CC 370

3. détention CC 371

4. Interdiction volontaire 


-Volontaire CC 372

Conditions : être atteint d ‘une faiblesse d’esprit, être infirme ou inexpérimenté. Lorsque la personne est incapable de gérer elle m’en convenablement ses affaires personnelle/ économiques. Pour cela il faut une requête claire et non équivoque de la personne, cela nécessite donc que la personne ait la capacité de discernement.


-Non volontaire CC 369-371

Pour cause de maladie mentale/ faiblesse d’esprit, prodigalité, ivrognerie, mauvaise gestion ou détention.

-Privation de liberté à des fins d’assistance CC 397a-397f

Il y a 3 conditions cumulatives :

1.Cause spéciale (maladie mentale, faiblesse d’esprit, ivrognerie, toxico, grave état d’abandon)

2.Besoin d’assistance

3.Existance d’un établissement approprié.

Peut être appliqué à une personne déjà sous tutelle ou curtalle etc ou pas. 

Il n’y a pas d’influence sur l’exercice des droits civils.

-Nomination du mandataire tutélaire

CC 379-384 conditions : personnes physiques et majeures etc…

-Durée de la fonction et rémunération

Tuteur CC 415 : pour 2 ans, prolongation possible et refus possible après 4ans.rémunération art 416

Curateur : CC 417 II : l’autorité tutélaire fixe la durée et la rémunération.

-Aperçu de la révision du droit de la tutelle

6) La protection de la personnalité art 27-30

-Protection contre les engagements excessif

CC 27. But : protéger la personne contre elle-même. Elle relève du droit des contrats, elle remet en cause les engagements pris lors d’engagement excessifs.

CC 27 al1. Inaliénabilité de la capacité civile :

1. on ne peut renoncer à la jouissance des droits civils ex :capacité d’adopter, de faire partie d’un contrat

2. on ne peut renoncer à la capacité civile active ex.on ne peut pas s’engager à ne plus conclure de contrats, à ne plus avoir de dettes, à ne pas disposer de son patrimoine.

Les engagements contraires à CC 27 sont frappé de nullité absolue. On protège la capcité de chaque personne à ester en justice. Le but est d’éviter qu’on utilises ses libertés pour porter atteinte à sa capacité civle.

CC 27 al 2. Limites à l’aliénation de la liberté personnelle

But :protection de la liberté personnelle

Il y a 3 cas :

1.Aliénation de la liberté : on ne peut se soumette en tous point et définitivement à la volonté d’une autre personne (ex :secte). Un engagement pris qui constitue une aliénation de la liberté est nul ex tunc (nul dèsl’origine).

2.Limitation excessive de la liberté.

Il est exclu de conclure un contrat qui, en vertu de certaines clauses, retreindrait à l’excès sa liberté. C’est le caractère excessif de l’engagement qui est contraire aux mœurs.Attention à ne pas confondre avec art 20.CO qui traite des contrats dont l’objet est contraire aux mœurs ex :on paie qqn pour qu’il change de religion, c’est la contenu qui est contraire aux mœurs.

Ex de 27 CC : renoncer à des prérogatives de telle sorte qu’on s’en remet pratiquement à l’arbitraire d’une autre personne. Ex : sportif qui s’engage à se soumettre à toute sanction en dehors du jeu.

Engagements ou actes de dispositions ayant un caractère extraordinaire en raison de leur contenu ou de leur durée ex:  contrat conclu pour l’éternité

3. Restriction de la liberté de décision en ce qui concerne les biens de la personnalité

Biens de la personnalité : bien qui appartiennent à une personne de part sa simple existence( honneur, corps, domaine intime).

On peut faire des engagements juridiques relatifs aux biens de la personnalité ex :remettre une photo de soi pour une pub. Une personne peut donner son consentement à une atteinte portée par un tiers à un droit de la personnalité ex :opération.

En revanche on ne peut s’obliger d’avance et de manière générale à souffrir à l’avenir d’atteintes à sa personnalité. Ex : pleins d’opération sans savoir quoi, à me faire insulter, diffamer.

-Protection contre les atteintes de tiers
CC 28 ss.

Les droits de la personnalité sont des droit qui ont pour objet les biens de la personnalité. Les biens de la personnalité sont un ensemble de biens qui appartiennent à une personne d seul fait de son existence. Ex : intégrité corporelle, vie psychique, honneur, domaine secret.

Les droit de la personnalité sont : absolu (opposable à tous), extra- patrimoniaux (l’atteinte n’a aucune valeur pécuniaire), inaliénable( lié par leur nature à la personne de leur titulaire, ils sont donc incessible, ne pas le donner à un tiers, intransmissible, ne va pas aux héritiers, imprescriptibles, inamissible, on ne peut y renoncer), et strictement personnels.

Classification des droits de la personnalité

1.Droits protégeant la personnalité physique : droit à la vie, à l’intégrité corporelle, liberté de mouvement, liberté sexuelle, de disposer de son cadavre.

2.Droits protégeant la personnalité affective : droit aux relations affective( droit de visite du parent qui n’a pas la garde), droit à la pitié filiale, droit au respect de sa vie affective (action en prévention d’atteinte ex : père juridique ne veut pas qu’on révèle à l’enfant qui est son père biologique.

3. Droit protégeant la personnalité sociale : droit au nom, à l’honneur, au respect de sa vie privée, droit aux production littérale et artistique (revendiquer la paternité d’une œuvre -> droit d’auteurs), droit à la liberté économique (droit d’exercer une activité économique qui nous permet d’acquérir des moyens d’existence pour soi et sa famille-> loi sur le cartel, loi sur la concurrence déloyale)

-Modes de protection

Il y a deux réactions : 

1.Réaction de défense-> action défensive CC 28 I but :faire interdire ou cesser l’atteinte. Peu importe si c’est avant(prévention ex : menace sérieuse : on apprend qu’une campagne de presse est sur le point d’être lancée), pendant(cessation ex : la distribution d’un livre perdure) ou après(constatation but :faire constater la caractère illicite. Ex :suite à un article, le public garde une mauvaise image de la personne qui a subi l’atteinte) l’atteinte. Elle est imprescriptible tant qu’il y a un intérêt à défendre, peu importe la durée.

2.Réaction de rééquilibrage-> action réparatrice. C’est une action en dommage et intérêts. But : supprimer les conséquences d’une atteinte et replacer la victime dans la situation où elle aurait été sans l’atteinte. Cela peut être réparer le dommage, verser une somme d’argent pour le tort moral, action en remise de gain(versement du gain que le défendeur a pu réaliser grâce à l’atteinte) Cette action est soumise à prescription.

CC 28 I    Il y a trois conditions cumulatives matérielles :

1.un droit de la personnalité

2.une atteinte : c’est différent du préjudice qui lui est la conséquence de l’atteinte. C’est un trouble que subi une personne dans sa personnalité du fait d’un comportement d’un tiers ou encore un comportement par lequel l’auteur de l’atteinte s’en prend à un bien de la personnalité d’autrui sans droit.

3.illicite : c’est la transgression d’une défense de nuire à autrui en l’absence de faits justificatifs. Toute atteinte est en principe illicite. Pour les actions défensives, elles sont ouvertes dès qu’il y a illicéité, par contre pour les actions réparatrices il faut un chef de responsabilité en plus, c’est à dire une faute.

Conditions des actions réparatrices

1.Action en dommages- intérêts : dommage + rapport de causalité+ chef de responsabilité

2.Action en réparation du tort moral : tort moral+ rapport de causalité+ chef de responsabilité+ gravité du tort moral+ absence d’une autre forme de réparation

3.Action en remise de gain : gain+ rapport de causalité

-Motifs justificatifs

Ce sont des circonstances spéciales qui permettent de lever l’illicéité de l’atteinte. Il y a trois motifs justificatifs CC 28 II

1. Le consentement : la victime a accepté l’atteinte. C’est don un motif absolu. Ex : patient qui accepte une opération. Le consentement doit porter sur un objet déterminé, est révocable en tout temps, doit être libre et éclairé, la personne doit avoir la capacité de discernement.

2. Un intérêt prépondérant : c’est un motif justificatif relatif. Il faut peser les intérêts en présence. Intérêt privé : l’atteinte procure une avantage à une personne déterminée( victime elle-même, auteur de l’atteinte). Intérêt public : l’atteinte procure un avantage à a collectivité dans son ensemble. Ex droit du public d’être informé 

3. La loi : c’est un motif absolu ex : légitime défense, si pour élucider une question de filiation on a besoin d’une expertise, on doit s’y soumettre, on doit aussi se soumettre au droit cantonal qui impose des vaccinations.

-Mesure provisionnelles

Comme la procédure est longue, il faut un moyen de pouvoir agir vite. Il existe une procédure simplifiée. Ce sont en principe des moyens défensifs. Il y a 4 condition CC 28 cI.

1. le requérant rend vraisemblablement l’atteinte imminente ou actuelle

2. l’atteinte risque de poser un préjudice difficilement réparable

3. il n’y a pas de motif justificatif

4. éventuellement, le recourant doit fournir des sûretés CC 28 d al.3

Il y deux mesures particulières : CC 28 c al.2

1. interdire ou faire cesser l’atteinte à titre provisionnel

2. prendre les mesures nécessaire pour assurer la conservation des preuves ex : confiscation de documents.

Il existe des mesures plus strictes à l’encontre des médias périodiques. CC 28 c al 3

-Procédure

Elle est réglée par le droit cantonal (il y a 3 règle de droit fédéral : droit de l’intimé d’être entendu, fourniture et sûretés, et tribunal compétant).

Les mesures provisionnelles doivent être ouverte dans un délais de 30 jours

Ces mesures intentées par la victime peuvent paralyser l’activité de l’autre, c’est pourquoi si la demande de la victime est infondées il peut y avoir une réparation du préjudice causé pare les mesures provisionnelles. Il faut que : le demandeur ait subi un préjudice, que les mesures provisionnelles soient la cause de ce préjudice, la prétention de la victime est en fait infondée.

7) La protection de la personnalité à l’égard des médias à caractère périodique

(découle du chapitre de la protection de la personnalité et de la division  de la protection contre les atteintes de tiers)

-Notion de média à caractère périodique

CC 28c III, CC 28g à 18l, ces articles sont des compléments aux articles sur les actions défensives et les actions réparatrices.

Médias= entreprise gérant un moyen de communication de masse, c’est à dire un système qui part le teste, le son, l’image, diffuse des messages à un grand nombre de personnes

Caractère périodique= un média qui diffue des informations de manière répétée à intervalles réguliers (quotidien, mensuel), voire irréguliers mais qui touchent le même cercle de personne en principe. Par ex : les CD, DVD, livre ne sont pas considérés comme des médias à caractère périodique

-Actions défensives envers les médias

Ont la qualité pour défendre : l’auteur de l’information illicite (journaliste + éditeur, kiosque) et tous ceux dont le comportement est en relation étroite avec l’atteinte.

Le plus souvent les droits de la personnalité atteints sont : droit à l’honneur, respect de la sphère privée, à sa propre image, à sa voix.

Illiceité se manifeste par des assertions inexacte. Si les faits sont vrais il faut mettre en balance les intérêt de la liberté de la presse et de la protection de la personne. Lors de jugements de valeur ou de commentaires ont admet largement que l’intérêt prépondérant est celui de la liberté de la presse

-Droit de réponse et condition

CC 28g à 28i(nouveauté de 1983)

Ce droit permet à la personne touchée dans sa personnalité parla présentation de faits la concernant dans un média périodique, d’offrir sa propre version des faits et de la faire diffuser par la même voie. On ne cherche pas à savoir qui à raison ou tort, le but est de confronter les deux versions et de ce fait rétablir « l’égalité des armes »

Pour bénéficier de ce droit de réponse il faut remplir 3 conditions :

1. la personne doit être directement touchée dans sa personnalité : bien de la personnalité touché (honneur, vie privée), de plus, un atteinte illicite n’est pas nécessaire il suffit que la personne soit touchée dansa sa personnalité. Ex : un article qui donne au public une image peu favorable de quelqu’un.

2. La personne doit être touchée par la présentation des faits la concernant : cela signifie que ce n’est pas un jugement de valeur.

3. La présentation de ces faits doivent avoir été paru dans un média à caractère périodique.

-Contenu et modalité de diffusion

La personne lésée doit pouvoir prendre connaissance de la présentation contestée. Sa réponse peut être sous forme de texte ou une réponse concise art 28h et i. Le propos doit se limiter à l’objet de la prestation contestée, elle ne doit pas être manifestement inexacte, ni contraire au droit ou aux mœurs.

Les modalités de diffusion se trouvent CC28k, il y a 3 principes.

-Procédure

En principe sans procédure judiciaire CC28i, mais si l’entreprise ne donne pas suite à la demande le juge peut être saisi.

8)La protection des données personnelles Plus dans l’exa !!!
-Historique et réglementation

De nos jours de plus en plus de données personnelles sont récoltées par l’état et les milieux économiques, la plupart des transferts de ces données de sont pas illicites. Mais il y avait une protection inadéquate, en 1992 on adopte une loi sur la protection des données(LPD), elle a été révisée en 2006( loi sur la transparence). Il y a des lois cantonales sur la protection des données dans tous les cantons.

-Traitement des données portant atteinte à la personnalité

Voici une liste non exhaustive de la LDP de cas d’atteinte à la personnalité.

1. Collecte illicite de données : en induisant une personne en erreur, par la menace, par violation d’en secret de fonction, par micros/ caméra.

2. Traitement contraire à la bonne foi : il faut un intérêt raisonnable quant on type de données, à la durée de conservation ex :caméra qui surveille les vendeuse

3. Traitement contraire au principe de proportionnalité : on ne collecte que les données nécessaires et indispensable pour atteindre le but donné. Ex : caméra contre le vol-> pas besoin de caméras sur les vendeuses…

4. Traitement contre le principe de finalité : on ne peut utiliser des données dans un but différent que le but initial

5. Traitement contraire au principe de la qualité des données : on doit s’assurer que les données sont correcte, les mettre à jour, afin de ne pas présenter une personne sous un faux jour.

6. Violation des règles sur la communication de données à l’étranger : La LDP s’applique uniquement sur le territoire suisse. L’art 6 LDP protège les données des suisses à l’étranger : par exemple la communication de ces données considèrent une menace grave pour les protégé est illicite. Un autre moyen de protection est que lorsque l’on veut transmettre un fichier entier à l’étranger il faut au préalable faire une déclaration au Préposé fédéral.

7. Défaut de sécurité des données : une personne privée qui traite des données doit en assurer la confidentialité, la disponibilité et la sécurité par des mesures appropriées. 

8. Traitement transgressant le droit d’opposition de la personne concernée : on ne peut utiliser des données contre la volonté expresse de la personne concernée. Elle peut s’y opposer sans avoir à se justifier.

9. Communication à des tiers de données sensibles : Il est illicite de communiquer ces données à des tiers, les données sensibles concernent les opinions, les activité philosophique, religieuse ou politique, qui se rapportent à la santé, à la sphère intime.

10. La communication à des tiers de profils de la personnalité : elles sont assimilée à des données sensible, ce sont un assemblage de données qui permettent d’apprécier les caractéristiques essentielles de la personnalité d’une personne physique

-Motifs justificatifs

Il n’y a pas d’atteinte à la personnalité lorsque la personne concernée a rendu les données accessibles et ne s’est pas opposée formellement au traitement. Par ex : LDP 13 : consentement de la victime, li, intérêt prépondérant (6 cas énumérés LDP 13 al 2.)

-Moyens de surveillance des traitements de données

Afin de mieux défendre les droits de la personnalité. La LDP 11 exige la tenue d’un registre de fichier de données personnelles, LDP 8 et 15 davantage de droit pour les personnes, institution d’un contrôle administratif du traitement des données.

-Préposé à la protection des données et à la transparence (LPD 26ss)

Ses tâches sont : surveiller les organes fédéraux dans leur manière de traiter les données, donner des conseils aux personnes privées, établir des recommandations dans le secteur privé, se prononcer sur les projets d’actes législatifs fédéraux et des mesures fédérales qui touchent la protection des données. Ex :recommandation à des personnes privées : ex de grandes chaînes de magasins concernant les systèmes de vidéos surveillance, programme de fidélisation de la clientèle. Ex :Avis sur des projets du parlement : changement de numéro et carte AVS.

9)La protection du nom (CC29ss)

-Condition générales

Il y a trois conditions générales pour les actions en protection de nom :

1. Être titulaire d’un droit au nom

2. Subir une atteinte à ce droit

3. L’atteinte est illicite (l’auteur de l’usurpation ne peut pas invoquer de motifs justificatifs)

Ex :cas d’usurpation, une SARL avait utiliser le nom luzern.ch, la ville aimerait un transfert de ce nom pour son site, il y a usurpation car la SARL avait créer un malentendu auprès des internaute.

-Actions en protection du nom

1.Action défensive

a. En prévention d’atteinte

b. En cessation d’atteinte

c. En constatation de droit

3. Action réparatrices

a. En dommages- intérêts 

b. En réparation du tort moral

c. En remise de gain

10)La protection contres les violences domestiques et autres (pas dans le livre)

-Objectifs de la révision

Cette loi est entrée en vigueur le 1er juillet 2007 : elle concerne violence, menace, harcèlement. Le but était d’uniformiser et d’améliorer au niveau fédéral la protection civile des victimes de violences qu’elles soient domestiques ou non. Ces nouvelles dispositions ont été incérées car la violence contre la personnalité est un problème récurant dans la société. Il est dit qu’une femme sur cinq a été victime de violence conjugale. 2 femmes sur 3 de violences psychologiques.

-Contenu de la révision

Ajout de l’art 28b CC. Depuis le 1er avril 2004 les violences conjugales sont poursuivies d’office. Modification des art 28a, 28d al 3 et 4, 172 al.3.

CC 28b : mesures protectrices générales et mesures protectrices spéciales en cas de logement commun.

-Mesures protectrices générales

CC 28b I : Le juge peut interdire à l’auteur de l’atteinte.

1. D’approcher la victime ou d’accéder à un périmètre déterminé autour de son logement

2. De fréquenter certains lieux, rue, place, quartier

3. De prendre contact avec elle, par tél., écrit, mail, ou de lui causer d’autres dérangements.

Le juge doit toutefois respecter le principe de la proportionnalité. En principe, le juge prononce l’ordre ou l’interdiction sous la menace de 292 CP( sanction en cas de non respect).

-Mesures spéciales en cas de logement commun

CC 28b II : Si la victime partage le même logement que l’auteur de l’atteinte elle peut demander l’expulsion de ce dernier.

CC 28b III : si le juge prononce l’expulsion de l’auteur de l’atteinte il peut : astreindre la victime à verser à l’auteur de l’atteinte une indemnité appropriée pour l’utilisation exclusive du logement si cela paraît équitable au vu des circonstances. (les règles sur les obligations d’entretien priment CC163 ss 276 ss). Le juge peut aussi transférer les droits et obligations du contrat de bail à la victime, avec l’accord du bailleur.

11) Les personnes morales (CC 52-89bis) (CO 620-926)

Les motivations pour créer une personnes morales sont : volonté d’un anonymat, volonté d’avoir un sujet indépendant de ses fondateurs, volonté de réaliser des projets altruistes. En suisse il y plus de 300 000 personnes morales de droit privé. Nous ne nous occuperons pas dans ce chapitre des sociétés commerciales.

-Notion

C’est une entité juridique à laquelle on reconnaît une capacité juridique indépendamment de la qualité de ses membres. C’est un groupement de personnes (corporation) ou un ensemble de biens (établissements) auxquels le législateur reconnaît la qualité de sujet de droit (la jouisse et l’exercice des droits civils).

-Type de personnes morales

1. Les corporations : groupement de personnes qui se proposent d’atteindre un but déterminé et qui se donnent à cet effet une organisation appropriée. Elle est donc composée de membres, titulaire de droits et d’obligations distinct de ceux des membres, elle choisit librement son but et peut le modifier sous certaines condition.

Contient : association(droit privé fédéral) +,( SA, société en commandite, SARL, Scoop)

2. Les établissement : ensemble de bines mis au service d’un certain but fixé par le fondateur et doté de la personnalité. Il n’y a donc pas de membres mais des organes, il y a des bénéficiaires, et en principe on ne peut pas modifier le but.

Contient : fondation(droit privé fédéral)

-Acquisition de la personnalité

CC52. Il y a trois conditions :

1. Existence autonome : la corporation doit être organisée corporativement, l’établissement à un but spécial et une existence propre.

2. But licite et non contraire aux mœurs :ex : encouragement de la formation, protection des animaux, ce qui n’est pas la même chose avec une société commerciale qui a un but lucratif.

3. Inscription au registre du commerce : le principe est l’inscription pour les fondations ordinaires et les sociétés commerciales régies par le CO, les exceptions sont la libre formation(mais elles peuvent demander à être inscrite) : les personnes morales de droit public, les associations qui n’ont pas un but économique, les fondations ecclésiastique :but église, pratique de la religion, les fondation de famille but privé : aider les membres d’une famille.

-Jouissance des droits civils

Une personne morale peut être titulaire des droits/ obligations en matière de : droit réels(créance, succession), personnes, immatériels(auteur, marque), de la personnalité, procéduraux, responsabilité civile.

Une personne morales ne peut pas être titulaire de certains droits/ obligations qui sont inséparables de la condition humaine : droits découlant du droit de la famille, de caractère personnel, droit des successions (PM peut hériter mais n’a pas d’héritiers), impliquant une activité personnelle(tuteur).

Depuis oct 2003 il existe une responsabilité pénale de l’entreprise : ex : un crime commis au sein d’une entreprise, si on ne peut l’imputer à aucune personne physique il sera imputé à l’entreprise elle-même en raison de son manque d’organisation. L’entreprise sera alors punie d’une amende. 

-Exercice des droits civils ( CC 54 s)

CC 54 : dès que la PM possède les organes exigées par la loi / les statut

Notion d’organe : centre de fonction auquel la loi / les statut attribuent certaines tâches(ex : formation de la volonté sociale, gestion, représentation et révision) ainsi que les personnes qui agissent pour la PM sur le plan externe

CC55 : les actes des organes sont attribués au groupe comme tel ou à la fondation.

Attention : à distinguer du représentant (ses actes ont le même effet que celui d’un organe-> imputé à la personne morale), et de l’auxiliaire (une personne qui position subordonnée qui exerce une activité limitée attribuée par les organes) 

-Types d’organes(définit pas la doctrine)

Au sens formel= prévu dans  la loi ou les statuts, chargé de par la loi ou les statuts de diriger, gérer ou contrôler la PM

· organes légaux(assemblée générale, direction), statutaires

Au sens matériel= personne/ groupe de personnes, liée à la PM, qui exercent dans une position dirigeante une activité essentielle au fonctionnement de celle-ci(=au sens large, personnes qui tiennent les leviers de commendes de l’entreprise)

· les personnes formant les organes légaux ou statutaires ont le plus souvent cette qualité

· d’autres personnes peuvent toutefois aussi avoir cette qualité (elles gèrent effectivement la PM, prennent les décision du ressort des organes ou participent de manière déterminante à la formation de la volonté de la PM

-Responsabilité civile de la personne morale

Déterminer en quelle qualité la personne qui a causé un préjudice à un tiers a agi. En qualité : d’organe ? de représentant ? d’auxiliaire ?

-Individualisation des personnes morales

Nom(raison sociale) : PM libre de choisir leur nom et d’en chager(pour autant qu’il ne soit pas trop proche du nom d’une autre PM), protégées par CC 28 et 29.

Domicile (siège social) CC 56 : La PM est libre dans le choix du domicile, principe de la nécessité du domicile et de l’unité (un seul) du domicile-> le but étant de pouvoir retrouver la personne morale

-Fin des personnes morales

1.Dissolution (mort) : extinction juridique de la personne morale, il faut donc régler son patrimoine. Les causes de dissolution varient en fonction de chaque type de PM. Il y a trois groupe de dissolution : 1.Légale(lieu de part la loi art 77-> mort naturelle). 2.Judiciaire (condamnation à mort). 3.Volontaire (suicide, possible pour les associations mais pas pour les fondations)

2.Liquidation : CC57 : destination des biens. CC58 : procédure de liquidation. Il y a 3 phases : 1. Bouclement des affaires en cours, recouvrement des cérances, réalisation des actifs, appel aux créanciers, bilan de liquidation. 

2.Réparation du solde actif (CC57)

3.Radiation du RC

12) L’association (CC 60-79)
-Notion

C’est une personne morale de droit civil. En suisse il y a 100 000 associations à but non lucratif (ex : club de sport, association professionnel (avocat), protection des consommateurs, protection de l’environnement).

C’est un groupement de personnes  et non une société de personne du CO ou une société  simple, en nom collectif etc (car si une pers meurt, il y a dissolution de la personne morale. L’association est une entité juridique nouvelle pas liée à la personnalité).  Ces personnes se proposent d’atteindre un but en principe non économique( ce qui est une caractéristique de l’association, contrairement aux sociétés de capitaux qui elles ont un but économique). Ce groupement de personne se donnent à cet effet une organisation appropriée.
-But

1.But non économique (CC60 ss)

- l’association n’entend accorder aucun avantages économiques direct ou indirect aux membre(idéal politique- religieux).

· L’association cherche à fournir des avantages économiques non seulement é ses membres mais aussi à un cercle plus étendu de personnes( développer le tourisme de la région)

· L’association exerce accessoirement une activité en la forme commerciale (inscription au RC obligatoire) ex : pour se procurer de l’argent (pas pour les membres mais pour elle-même)elle peut exerce une activité commerciale ex : tenir un bar, théâtre

2.But économique 

· La corporation créée pour exercer une activité commerciale ou industrielle, entend procurer par ce biais un profit à ses membres

· La corporation a un caractère coopératif elle se propose de favoriser par une action commune les intérêts matériels de ses membres

Les associations économiques : sans participer directement à l’activité économique, elles ont pour but de servir médiatement les intérêts économiques de leurs membres. Par exemple : les organisation patronale, ouvrière ex : cartel. Il existe une jurisprudence flucutante.Cf arrêt Martin.

-Autonomie de l’association

cst 23 :liberté d’association. Une association est facile à créer. Il y a trois corollaires : 1.liberté de constitution (un groupe de personnes expriment leur volonté et rédigent un statut par écrit. 2. Liberté dans la formation de la volonté : on ne peut pas porter atteinte à la liberté de la personne morale. 3. Liberté d’organisation : l’association crée des règles pour fonctionner.

-Constitution

CC 60 I. Il y a deux conditions

1.Statuts : ensemble de dispositions qui règlent le fonctionnement de l’association (par écrit concerne le nom, le siège etc..)

2. La volonté de créer une association

L’inscription au RC n’est pas exigée, elle acquiert la personnalité juridique sans. L’inscription est facultative. Elle peut le faire afin de prouver son existence, effet déclaratif. L’inscription est obligatoire pour une association qui exerce une industrie en la forme commerciale( art 61 al 2.)(bar, théâtre)

-Organisation

Elle est en principe libre. Mais il y a deux organes obligatoires : l’assemblée et la direction ( communément appelé le comité)

1. Assemblée

= pouvoir suprême de l’association

3 formes :- assemblée générales (tous les membres de l’association)


    -assemblée des déléguées(pas tlm, on élit des délégués qui représentent)


    -vote par correspondance(évite la convoc de tlm-> majorité gagne)

Ses attributions sont : 

-législative : elle prend les décision relatives à l’existence et à la dissolution de l’association. Elle adopte et modifie les statuts.

-administratives : admission et exclusion des membres

.-de contrôle : elle nomme la direction et peut révoquer les organes

Son fonctionnement :

-convocation : elle convoque la direction si 1/3 des membres le demande ? ?

-prise de décision : à la majorité absolue

2.Direction

=organe exécutif de l’association (cc 69)

Elle est nommée par l’assemblée.

Composition :

-fixée par les statuts

-un ou plusieurs membres

-généralement nommés par l’assemblée générales

Fonctionnement :

-fixé par les statuts

-système collégial

Attribution :

-gestion (administration courante, fortune, engager le personnel)

-représentation

Responsabilité :

-à l’égard des tiers CC 55

-à l’égard de l’association : contrat

-Qualité de membre ( ou sociétariat)

Implique : droit et obligation du sociétaires. Il peut appartenir aux personnes physiques ou morales. Il est en principe incessible (pas aliéner à quelqu’un)  et intransmissible( ne passe pas aux héritiers). Ne souffre en principe pas de représentation. Pour acquérir la qualité de membre c’est selon le principe de la liberté. On est libre d’y entrer on ne peut y être contraint. Soit on participe à la décision de fondation soit on passe un contrat avec l’association. L’association est libre de recevoir de nouveaux membres, mais les statut peuvent par ex fixer un nombre maximum ou alors des conditions d’admission (ex : que les boulangers).

-Droits du membre

Droit d’administration : de participer à l’administration, organisation, décisions, droit de participer à l’assemblée générale

Droits de jouissance. Droit de vote. Droit d’attaquer les décision de l’association en justice (le but étant de protéger les sociétaires, il existe la possibilité de demander l’annulation contre les décisions de l’association si elles sont contraires aux lois ou aux statuts. Droit au maintien du but social.

-Obligations des membres

Elles sont prévues par les statuts.

1.Obligation non pécuniaires : faire(prendre part à des manifestations), s’abstenir (de tout ce qui pourrait nuire), devoir de fidélité, devoir de s’abstenir du vote(si procès et parents entrent en ligne de compte)

2.Obligations pécuniaires : avant tout les cotisation ( CC 71 attention la loi a changé), responsabilité sauf disposition contraire des statuts, seul le patrimoine de l’association est engagé

3.Sanctions : pécuniaires ou non pécuniaires(la plus grave :l’exclusion)

-Perte de la qualité de membre

1.Décès CC 70III

2.Démission CC70II 6mois avant l’année civile, ou en tout temps si juste mtif

3.Exclusion : les statuts peuvent en fixer les motifs (énumérer les cas), ils peuvent prévoir l’exclusion sans communication de motif, absence de contrôle judiciaire portant sur les motifs, associations professionnelles et faîtières : autonomie limitée. Il y aune grande autonomie de l’association, on peut aller voir le juge pour se plaindre d’atteintes dans sa personnalité. Attention ce n’est pas la même chose avec les associations économiques, car si une personne est exclue les conséquences sont importantes sur sa profession, situation économiques.

-Fin de l’association

1. Dissolution : volontaire, légale ou judiciaire

2. Liquidation

13) La fondation
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14) Intro droit de la famille

Le droit de la famille se divise en 3 catégories : le droit des époux CC 90-251 (mariage, divorce, effets généraux, régimes matrimoniaux), le droit des parents CC 252-359 (établissement de la filiation, effets de la famille), le droit de la tutelle CC 360-455 (organisation, administration, fin de la tutelle)-> fait aussi partie du droit de la personne.
Entre 1972 et 98 il y a eu bcp de réforme du droit de la famille car la société et les mœurs évoluent le droit ce doit de s’y adapter. Ce fut une réforme par étape : 73 : droit de l adoption, 76 droit de la filiation, 84 effets du mariages, 98 conclusion du mariage et divorce.

-Les sources du droit de la famille

CC, ordonnance sur l Etat civil (OEC), OEEC ; OPEE (enfant et adoption), LFors(procédure), conventions internationale : Convention de la Haye sur la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, convention de l’ONU relative aux droits  de l’enfant.

-Les modèles familiaux

La notion de famille a beaucoup évolué. Dès 1960 un mariage sur deux finit en divorce, le nbr de mariage diminue au profit du concubinage, il y a plus de naissance hors mariage. Au 19ème siècle c’était la « famille tribu », une grande famille avec les grands parents. Puis au début du 20ème c’est devenu « la petite famille », un couple et les enfants. Désormais on connait beaucoup de type de familles différents : les famille monoparentale, les familles recomposées, les « familles » de concubins hétéro ou homo.
On constate que les institutions juridiques ont perdu de leur importance, les gens veulent être heureux et considèrent que le mariage n’est plus le fondement exclusif de la famille.

Cela se ressent dans l’évolution de la réglementation. Désormais on peut demander à ce que le concubin ait l’autorité parentale sur l’enfant, avant ce n’était que la mère lorsque les parents n’étaient pas mariés. La LPart dès 01.07, loi inspirée du mariage mais on leur enlève le droit au recours à la procréation assistée et à l’adoption. Le partenariat qui est une communauté de vie entre deux personnes, peu importe leur sexe. Les contributions d’entretien, obligation d’assistance et liens personnels du beau-parent : on prend en compte le beau-parent dans les familles recomposée.
La nature du mariage a changé. Elle a une double nature : C’est à la fois un contrat(échanges de consentement) et une institution (on ne peut pas faire ce que l’on veut, des règles spéciales dérogeant au droit des obligations général et s’imposant aux parties, procédure précise).

NB : l’aspect contractuel prend de plus en plus d’importance, par exemple on peut divorcer par consentement mutuel ou après 2 ans de vie séparée. Les conditions sont donc plus souples, plus facile a prouver.

-L’européanisation du droit de la famille

Les tendances générales sont : consécration d’une pluralité de modèles familiaux, privatisation du mariage (aspect contractuel), déculpabilisation du divorce (avant que sur la base de la faute d un des deux époux), égalité homme et femme, importance plus grande accordée à l’autonomie de l’enfant mineur.
Les facteurs de convergences : jurisprudence de la Cour EDH (la suisse doit modifier son droit pour être en accord avec la CEDH), les réformes législatives influencées par le droit comparé, les réformes nationales influencées par les conventions internationales..

De plus il y a des conventions internationales et des mouvements au sein de l’UE.

Mais attention cette harmonisation est encore à l’était embryonnaire, il y a encore beaucoup de différences. Par ex : Malte : pas de droit du divorce. Hollande et Belgique : droit de mariage accordé aux homos. Allemagne : dans le droit de l’adoption il y a le droit de connaître ses origines contrairement à la France qui a l’accouchement sous X.

En conclusion c’est un droit en mutation, en évolution, marqué par la société dans laquelle il se développe, influencé par l’Europe et le monde. C’est une question de psychologie, de morale et donc une question difficile.
15) Les communautés de vie

Les fiançailles
Contrat par lequel un homme et une femme manifestent leur volonté de se marier ultérieurement et de former dans l’intervalle certains liens quasi familiaux.

Le terme de fiançailles désigne à a fois un contrat et un statut, comme pour le mariage.

-Les conditions personnelles
1. Capacité de discernement
2. Absence d’empêchements définitifs au mariage ex : parenté en ligne directe
3. (Au besoin) consentement des représentants légaux ex : pers mineur ou interdite.(droit strictement personnel donc normalement pas besoin du consentement mais le droit au mariage est une exception).

-Les conditions formelles

1.échange réciproque de manifestation de volonté (promesse réciproques et concordante)

2.Absence de vices du consentement

-La dissolution
Fin ordinaire : mariage

Fin prématurée : rupture -décision conjointe/ unilatérale


-décès


-impossibilité

-Les conséquences 

1. Extinction du rapport juridique : libération de la promesse

2. Règlement des rapports

a)Restitution des présents (sous réserve des cadeaux d’usage ex :anni, Noel). 3 conditions :
-fin autre que mariage au décès

-fiancés doivent s’être fait des donations

-délais de 1an après la rupture pour ouvrir action

b) participation financière équitable

Lorsque la fin des fiançailles a causé des dommages car il perd des avantages économiques lié au mariage ex :repas de mariage. La qualité pour défendre appartient au fiancé ou héritier mais pas aux tiers. Conditions : -avoir pris des dispositions en vue du mariage (achat robe), agir de BF, avoir subi un dommage, lien de causalité adéquate.

c) réparation pour tort moral (circ exceptionnelle)

Souffrance du fiancé réparée par de l’argent. Conditions : rompre de manière inacceptable (à 5j du mariage, disparaître le jour même), subir une grave atteinte à sa personne, relation de causalité, délais de 1an.
16) Les effets généraux du mariage

-Notion
« Union de deux personnes physique de sexes différents, célébrée selon les formes de la loi civile »
Union : manifestation  de leur volonté de vivre ensemble

Entre deux personnes physique : exigence de la jouissance des droits civils : mariages posthume exclus

De sexe différent : homme et femme

Célébrée selon les formes de la loi civile : c’est ce qui fait du mariage une institution distincte de toute autre union.

NB : mariage homosexuel et mariage de transsexuel (oui si changement de sexe reconnu avant)

-Conditions

1) D’ordre naturel= capacité de contracter le mariage

-âge : 18 ans

-capacité de discernement (durable : cause d’annulation absolue, passagère :cause d’annulation relative)


-consentement du représentant légal pour mineure ou interdit

2) D’ordre sociologique absence d’empêchements
-lien de parenté. 
Que ce lien soit juridique ou naturel, pour les parents en ligne directe et en ligne collatérale jusqu’au 2ème degré.
Exemple : ne peuvent pas se marier : frère-sœur(parenté ou adoption)



Peuvent se marier depuis 2000 : tante et neveu (collatérale au 3ème degré)

Avant on ne pouvait pas se marier avec les alliés : ex : avec le frère de mon ex mari, maintenant cela est supprimé.

-Existence d’un mariage antérieur
Interdiction de la polygamie c’est une cause absolue d’annulation.

3) D’ordre psycologique : volonté de contracter le mariage.
-Volonté sérieuse de se marier

Attention aux mariages fictifs, plus renforcement de la lutte avec la nouvelle LEtr(étrangers)

-Volonté non viciée

Erreur (sur la personne ou l’acte…rare), Dol (tromperie sur les qualités essentielles du conjoint ex : maladie grave, impuissance sexuelle), Menace (pour la vie, honneur, santé du conjoint ou de proches

-Procédure
3 principes CC 97
· Mariage célébré par l’officier d’état civil

· Libre choix du lieu du mariage mais procédure préalable au domicile des époux

· Mariage civil précède le mariage religieux (contesté par le conseil des Etat qui considère cette règle désuète du temps où l’état devait montrer sa suprématie sur l’église, mais maintenue)
-Procédure préparatoire CC 98-100

Demande en exécution de la procédure préparatoire, comparaître en personne pour vérifier la volonté de sa marier, examen des documents et des déclarations par l’officier d’état civil, clôture de procédure (condition remplies-> délais pour se marier, fixer uen date, conditions non remplies-> refus)

-Célébration du mariage CC 101

1. Délais entre 10 jours et 3 mois : afin de laisser un ultime délais de réflexion. Exception CC 100II plus rapide : mariage de nécessité.

2. Célébration proprement dite : salle des mariages, publiquement, témoins majeurs et capable de discernement, consentement réciproques constitutifs.

-Démariage

1. Dissolution : mort, déclaration d’absence, annulation, divorce

2. Séparation de corps : ne met pas fin au mariage mais la vie commune est suspendue
-Conséquences des vices affectant le mariage

1. Mariage inexistant : vice fondamental sur les conditions essentielles ex : la personne n’est pas officier d’état civil, les époux sont de même sexe, un des époux s’est fait représenté.
2. Mariage valable en dépit d’irrégularités : on ne peut rien faire ex : époux marié sans le consentement du tuteur ou encore violation d’une règle de procédure.

3. Mariage annulable CC 109 : la mariage est donc valable mais annulable par des causes relative ou absolue. Ex : mariage fictif

-Causes absolues d’annulation

Le but est l’intérêt public donc les autorités d’office ou toute personne intéressé (époux, conjoint du précédent mariage si bigamie, héritiers)  peuvent faire annuler le mariage. Ex : bigamie, incapacité de discernement durable, lien de parenté. Le délai est imprescriptible.

-Causes relatives d’annulation

Le but est la protection des époux seul l’époux lésé peut le faire annuler, les héritiers peuvent seulement poursuivre la procédure->limité. Ex : incapacité de discernement passagère, error in negotio/ persona, dol sur les qualités essentielles, menace. Le délai de péremption est de 6 mois à ?? 5 ans.

-Effets de l’annulation

Ne se produisent qu’ après l’annulation par le juge

1. Effets personnels

Statut des époux : dissolution de l’union conjugale ex nunc (dès now), nom des époux, droit de cité, autorité parentale, nom de l’enfant, droit de cité de l’enfant

2. Effets patrimoniaux

Droit successoraux ex tunc (s’éteignent retroactivement), contribution de l’entretien, logement familial.

Le partenariat enregistré
Loi adopté le 18 juin 2004, objet d’un référendum et d’une votation populaire le 5 juin 2005, entrée en vigueur le 1er janvier 2007. En Europe de plus en plus de pays reconnaissent les couples homo, ce n’est pas le cas de tout le monde, cela reste encore tabou dans beaucoup de pays (ex Pakistan, Arabie saoudite, peine de mort comme dans 8 autres pays).

C’est une nouvelle institution du droit de la famille, l’état civil de la personne  qui conclu un partenariat enregistré est modifié (célib, marié, partenariat)

-Les conditions

· Age : 18 ans

· Capacité de discernement

· Consentement du représentant légal du mineure ou interdit

· Même sexe (France « PACS » pour homo ET hétéro, ce n’est pas le cas en CH car concurrent au mariage).

· Absence d’empêchements

-La dissolution

- décès, déclaration d’absence, annulation, dissolution judiciaire ( ?)

Le concubinage
C’est une communauté de fait, on ne fait rien pour le faire reconnaître juridiquement. On dit que « les concubins se désintéresse de la loi et donc la loi se désintéresse d’eux »-> code napoléon.
Il n’y a pas de notion unique, le TF le définit ainsi « communauté de vie d’une certaine durée voire durable, de deux personnes de sexe opposé, à caractère exclusif, qui présente aussi bien une composante spirituelle, corporelle, et économique et peut être également définie comme une communauté de toit, de table et de lit.

-Notion

Contrat soumis à aucune forme, sui generis, souvent règlementé comme une société simple.

A la différence du mariage le concubinage ne produit aucun effet sur l’état des personnes, comme les fiançailles le concubinage implique une certaine communauté mais attention être concubins ne signifie pas forcément être fiancés.

Les effets généraux du mariage (suite)

CC 159-179

-Les effets du mariage en général

Union conjugale, nom, droit de cité, demeure commune, domicile et logement familial

-Les rapports juridiques entre époux

Entretien de la famille, exercice d’une activité professionnelle par les épo

-Les rapports juridiques des époux avec des tiers
Liberté d’agir, protection du logement familial, représentation de l’union conjugale

-Protection de l’union conjugale

Union conjugale : « Union de deux personnes égales qui consacre une relation morale, affective et physique fondant une communauté domestique et économique qui reçoit la sanction du droit »

Art 159 al 3 : devoir d’assistance comprend les aspects patrimoniaux : activité lucrative, délais de paiement, besoins du conjoint et les actes non patrimoniaux : aide physique et morale, éducation des enfants.

Effets personnels

-Nom CC 160, 270

Le nom de famille des époux est celui du mari, possibilité de conserver son nom de jeune fille avant le nom du mari. En cas de divorce : la femme garde le nom du mari sauf si dans le délais de 1 an et déclare vouloir reprendre son nom de jeune fille CC 119. En cas de décès la veuve conserve le nom  du mari mais certains auteurs acceptent l’analogie de CC 119. Si elle conserve le nom de son ex mari mais qu’elle se remarie elle perd le nom de l’ex mari au profit du nom du nouveau mari.

-Droit de cité CC 161

La femme garde son droit de cité : fribourg et y ajoute celui de son mari : friboug, bâle. Lors du divorce elle garde les deux droits de cité, si elle se remarie elle perd le droit de cité de l’ex mari au profit de celui du nouveau mari : fribourg, genève.
-Demeure commune, domicile et logement familial

Demeure commune CC 162 : maison où vivent les époux même si pas tout le temps, ils choisissent ensemble

Domicile CC 23 : y résider avec intention de s’y établir : fonction : déterminer le for, qualité pour agir. Demeure et domicile en principe les mêmes mais pas toujours.
Logement familial CC 169 : local à usage d’habitation : abrite la famille, centre de vie de la famille, en principe un seul mais pas toujours.

17) L’établissement de la filiation CC 252-269c
-Notion de la filiation

Lien biologique et/ou lien psychosocial. C’est une notion juridique qui découle alternativement de la loi ou d’actes juridiques déterminés.

C’est un élément fondamental de l’état civil. Cela entraîne les rapports de descendance et de parenté, constitue un empêchement au mariage et au partenariat enregistré, détermine si une pers a la qualité d’héritier légal et entraîne les effets du droit de la filiation.
-Filiation maternelle

S’établit entre l’enfant et la femme qui lui a donné naissance. Il n’y a pas d’action en maternité en droit suisse mais elle est ouverte comme action en constatation positive. Par exemple une mère porteuse est considérée comme la mère de l’enfant.

Il faut enregistrer son enfant à l’office d’état civil dans les 3 jours (même si mort-né).

Il y a cessation de la filiation maternelle lors d’adoption (sauf si c’est le conjoint de la mère qui adopte..), il n’y a pas d’action en désaveu de maternité (existe uniquement pour le père)

-Filiation paternelle
Elle peut être établie par : 1. Le mariage avec la mère (si époux marié, l’enfant qui nait en présumé comme le fils de l’époux). 2. Reconnaissance 3.Jugement de paternité. 252 al 2
Présomption de paternité du mari CC 255 cf nbr de jour, décès, divorce etc..

Si les deux parents sont mariés mais que l’époux n’est pas le père

· Action en désaveu de paternité

Qualité pour agir : le mari, père et mère du mari si il est décédé, enfant. La mère et le père biologique n’ont donc pas la qualité pour agir.

Délais mari : un an dès qu’il sait qu’il n’est pas le père ou 5 ans max après la naissance de l’enfant. Exception peut être restituée pour juste motif.

Délais enfant : si la vie commune des époux a pris fin avant sa majorité

CC 256-258 Le moment de la conception est déterminant afin de prouver qu’on est pas le père.
· Action en constatation du défaut de réalisation d’une des conditions de présomption de paternité

Tout intéressé peut agir en contestation du défaut de réalisation de l’une des conditions de la présomption de paternité (mariage, naissance pendant le mariage ou dans les 300jours après la dissolution), lorsque ce point a échappé au contrôle de l’officier de l’état civil. Cette question peut également être tranchée dans le cadre d’une procédure en rectification des données relatives à l’état civil. Le point de savoir si l’enfant a été engendré par le mari ou un tiers relève en revanche de l’action en désaveu
· Adoption, sauf si la nouvelle conjointe adopte l’enfant. Dans ce cas l’enfant acquiert un « nouvelle » mère juridique sans que la filiation paternelle ne soit touchée.
-Effets

La filiation et ses effets s’éteignent (droit de cité, nom, autorité parentale). Met fin au lien enfant-père (l’enfant n’est plus héritier). L’état civil est modifié. CC 263 II

-Reconnaissance

Ex : femme non  mariée a un enfant, le père aimerait établir le lien. Il doit déclarer être le père, pas besoin de preuve.

Conditions: CC 260 : filiation maternelle établie, filiation paternelle pas établie, consentement des père et mère, possible en tout temops

Forme : déclaration devant officier d’état civil, disposition de dernière volonté, déclaration devant le juge saisi d’une action en paternité. (par le père et l’enfant et le père dit oui je suis la père). Effet rétractif au jour de la naissance sauf pour obligation d’entretien.

-Particularités liées à la PMA

Procréation médialement assistée (en CH depuis env 3 ans).
1. Insémination homologue et hétérologue

2. Fécondation in vitro avec transfert d’embryon

3. Transferts intratubaires et intrautérins.
Est interdit en suisse : le don d’ovule/d’embryon

17) L’adoption CC 264-296 c
-Généralités

Elle crée un lien de filiation entre des personnes qui ne descendent pas l’une de l’autre. A l’origine le but était de donner des enfants aux parents qui n’en ont pas. Maintenant c’est de donner des parents !! (ex : on privilégie les adoptions de couple mariés)

Il existe des adoptions internes : parents suisse, enfant réside en suisse

Et des adoptions externes : parents suisse, enfant réside à l’étranger. Il y moins d’enfants en suisse a adopter que de parents qui eux veulent adopter c’est pourquoi l’adoption internationale se développe.

Les différentes étapes sont : placement de l’enfant en vue d’une adoption, il va vivre avec les futurs parents, la personne qui accueille doit avoir une autorisation, il y aura donc un rapport de filiation nourricière, rapport auquel le droit attache certains effets.

-Adoption des mineurs

CC 264 en plus de ces condition il faut y ajouter : que l’enfant soit déjà né (on ne peut pas adopter un enfant à naître), et qu’il soit vivant (pas d’adoption posthume)

Les conséquences pour les « vrais » parents sont : droit aux relations personnelles supprimés, retrait de l’autorité parentale, nomination d’un tuteur (car l’enfant ne peut rester sans autorité parentale).

Types d’adoptions :

1) conjointe cc 364 a : c’est la règle. Les parents doivent être marié, si ils se séparent durant l’adoption il n’y a pas de prob car ils étaient marié durant la requête.

2) Par une personne seule CC 364 b : c’est l’exception ! Par célibataire, veuve, divorce. Attention ce n’est pas la porte ouverte aux adoptions pour homosexuels vivant en concubinage ou partenariat.

On constate depuis 1980 que le nbr d’adoption par le conjoint (en particulier beau père) ne cesse de croitre. Contrairement au couple marié qui est passé de 684 en 1980 à 371 en 2006. Les personnes seules passent de 57 enfants en 1980 à 23 en 2006.
-Adoption des majeurs /interdits

CC 266 Les conditions sont plus strictes. Le fait d’avoir déjà des enfants empêche l’adoption d’un enfant majeur contrairement lors d’adoption de mineurs.

-Procédure

CC 268cc

1) Requête des parents souhaitant adopter

2) Enquête sur les parents. Ont-ils le temps de l’éduquer ? La situation économique, leurs mobiles, conditions de familles.

3) Décision qui se termine par soit un rejet soit une admission

-Effets de l’adoption
CC 267 CC I
L’enfant est traité comme si il était issu des parents adoptifs, création d’un lien de filiation, extinction du lien  de filiation antérieur (sauf lors de l’adoption par le conjoint), caractère définitif

Secret de l’adoption CC 268b : les parents naturels n’ont pas un droit absolu a savoir qui sont les parents adoptifs

Droit de connaître ses origines : CC 268 c : dès ses 18 ans droit à l’accès des données concernant les parents biologiques.

-Résumé lien de filiation

1) Par rapport à la mère

i. Par la naissance

ii. Par la PMA

iii. Par l’adoption

2) Par rapport au père

i. Par le mariage avec la mère

ii. Par la reconnaissance

iii. Par un jugement

iv. Par l’adoption.

18) Les effets de la filiation CC 270-327
-Nom 

Acquisition du nom de famille

1) Parents marié CC 270 I enfant porte leur nom de famille

2) Parents non mariés CC 270 II le nom de la mère

3) Parents inconnus OEC 38 II : enfant trouvé : nom donnée par autorité compétente(FR : direction des forêts et de l’agriculture)

Changement de nom par la loi

1) Mariage subséquent des parents : CC 259I

2) Enfant trouvé à l’égard duquel un lien de filiation est établit

3) Enfant adopté CC 267,270 : acquiert le même statut juridique que si il était un enfant naturel des parents. Il acquiert le nom de famille des parents adoptifs.

4) Action en désaveu

Changement de nom sur requête

1) Enfant élevé par le père qui l’autorité parentale a été transféré

2) Enfant dont les parents vivent en concubinages SI risques de préjudice sérieux

3) Enfant de parents divorcés portant le nom de son père SI IL vit avec sa mère et est connu sous son nom à elle.

4) Enfant de parents divorcés sous l’autorité parentale de la mère et vivant dans la famille que celle-ci a constitué par remariage : patronyme du beau père QUE SI il existe des circonstances particulières.

-Droit de cité
1)  Parents mariés : père suisse : droit de cité du père CC 271


       Père étranger : droit de cité de la mère ?

2) Parents non mariés : de la mère

 3) Parents inconnus : enfant trouvé acquiert le droit de cité du canton dans lequel il a été trouvé puis le canton détermine le droit de cité communal.
Changement de droit de cité de par la loi

1) Mariage subséquent des parents : père suisse : enfant perd le droit de cité de la mère au profit de celui du père. Père non suisse : garde celui de la mère

2) Enfant trouvé à l’égard duquel un lien de filiation est établi.

3) Enfant adopté : prend celui des parents adoptifs

4) Action en désaveu

-Autorité parentale

Pouvoir légal des parents de prendre des décisions relatives à l’enfant (éducation, santé). C’est un droit propre à chacun qui est parfois exécuté ensemble

Titulaires :

Pas d’autorité parentale sans lien de filiation : seul les père et mère.

Pas d’autorité parentale sans exercice des droits civils CC 296 : les mineurs et interdit n’ont pas l’autorité parentale
Autorité parentale découlant de la loi

1) Parents mariées : conjointement. Si mariage subséquent le père obtient l’autorité parentale dps que le lien de filiation est établit

2) Parents non mariés : principe : la mère. Exception : conjointement si les 3 même conditions que parents divorcé sont appliquée (sinon discrimination pourquoi des parents divorcé pourraient avoir l’autorité parentale conjointe et pas des concubins ?) Modification en 2000 de l’art 398a
Autorité parentale découlant d’une décision de l’autorité

1) Parents séparés : cc 297 peu être attribuée a l’un des deux (lors de suspension de la vie commune ou séparation de corps), le but étant d’éviter l’éclatement définitif de la cellule familiale, une telle attribution devrait être l’exception.
2) Parents divorcé : principe : un des deux. Exception : conjointe. Assouplissement de la loi si 3 conditions réunies art 133 al 3 : demande conjointe, participation des deux parents à la prise en charge de l’enfant, frais etc, être compatible avec le bien de l’enfant.
3) Parents non marié exception de cc 298a

Ex : maman de 15 ans qui a l’autorité parentale : soit le père si il est majeur, soit un tuteur.

Retrait de l’autorité parentale

1) Retrait ordinaire CC 311 : parents pas en mesure de s’en occuper

2) Retrait facilité CC 312 : parents demandent le retrait, ou consentement à l’adoption de l’enfant.

Contenu de l’autorité parentale

Pouvoir de représentation, décisions en matière d’éducation, de santé, détermination de la résidence( droit de garde= compétence de déterminer le résidence de l’enfant, les limites en sont le bien de l’enfant, l’avis de l’enfants et les restrictions pénales), administration des biens de l’enfant.

Question du droit de correction (fessée) pas résolue par le TF qui dit en tous cas pas de lésions corporelles, ni instruments.

-Relations personnelles

C’est une des conséquences du lien de filiation. C’est dans la langage courant le droit de visite. Ou par exemple échange de mail, tel. Titulaires tous ceux qui n’ont pas la garde ou l’autorité parentale. Il y a bcp d’usages régionaux VD et FR pas même délimitations. 1 week end sur 2 ou 1 week en par mois.

Principe : lien de filiation CC 273 I : père-mère
Exception : lien particulier CC 274 a : tiers, par ex : membres de la parenté.

-Obligation d’entretien

C’est un effet du lien de filiation. Indépendante de l’autorité parentale, de si l’enfant est d’accord etc. Les titulaires : père, mère doivent pourvoir à l’entretien de l’enfant : éducation, formation, soin, prestation pécuniaire.
Les  débiteurs sont :

1) père et mère CC 276 I et II

2) Beau-parent ? CC 278 II c’est un droit envers la conjoint et non un doit de l’enfant

3) Parents plus éloignés ? CC 328 s

4) Collectivité publique CC 393 1

Les créanciers sont

1) Enfant mineur en principe CC 277 I

2) Enfant majeur à certaines conditions CC 277 II : si pas finit formation appropriée (qui lui donne une autonomie financière tout en tenant compte de ses goûts), elle doit être achevée dans des délais normaux

Ex. Etudiante en droit, ses parents ont divorcé quand elle avait 10 ans, elle ne l’a plus revu même si son père a essayé de la contacter, Dès ses 20 ans son père refuse de payer son uni. TF : elle n’a plus le droit à l’entretien, elle a eu 10 ans pour agir différemment, trop tard.

Ex : Le père d’une fille refuse de payer ses études après sa matu, malgré qu’elle veuille aller à l’uni. Entre 13 et 16 : peu de contact, entre 16 et 20 ans lettre de la fille qui lui demande de réagir sinon elle ne veut plus entendre parler de lui, pas de rép.

TF : père aurait du faire des efforts, cette lettre est plus un appel à l’aide qu’une réelle volonté de couper contact. Il doit payer.

-Administration des biens

Art 285 calcul de l’entretien des biens. Il y a deux méthodes :

1. Méthode abstraite : on donne un % du revenu. Ex : 1 enfant entre 15 et 17 %, 2 enfants entre 25 et 27 %. Cette méthode est appliquée dans le canton de vaud.

2. Méthode concrète : on se réfère au contexte dans lequel vit l’enfant, c’est la méthode des besoins. Par exemple à Zürich, il y a des tables ex : 1 enfant entre 13 et 18 ans ce sera 2020.- par mois

19) Le démariage : le divorce et la séparation de corps

-Système

Dissolution : mort, déclaration d’absence, annulation, divorce

Séparation CC 117 : le lien conjugal est maintenu.

-Historique

1912 l’ancien droit fédéral du divorce (fort rôle de la faute et pas de divorce par consentement mutuel prévu dans la loi)

2000 nouveau droit du divorce

2004 révision partielle (ex : réduction du délai de 4 à 2 ans lors de séparation de vie commune)

-Objectifs du nouveau droit du divorce

Prévenir les divorces précipité, dans le cas où le couple n’est pas d’accord il faut une séparation de 2 ans, le but étant d’éviter les tensions, il n’y a plus de conséquences selon la faute.

Favoriser le divorce à l’amiable et permettre aux ex époux de maintenir de bonnes relations.

Prendre en considération l’avis de l’enfant, a un rôle plus central et le droit d’être entendu.

-« causes » (terme ancien droit, aujourd’hui on dirait conséquences) du divorce

1. Requête commune CC 111 et 112 : lorsque les deux sont d’accord
a. Divorce avec accord complet (d’accord sur le principe et sur les effets accessoires). Les époux peuvent rédiger une convention concernant la liquidation du régime matrimonial, logement de famille etc. Par contre pour les enfants ils peuvent prendre des conclusion communes mais le juge n’est pas obligé de s’y tenir car le but est le bien de l’enfant. La convention doit être claire, complète et pas manifestement inéquitable CC 140 II

           Procédure CC 111, 149, 136

           b.Divorce avec accord partiel

Les époux sont d’accord sur le principe mais non sur le règlement des effets accessoires CC 112. Requête commune, mais conclusion séparée sur le prob, auditions déparées, délai de réflexion de 2 mois, confirmation écrite

CC 113 : remplacement de la requête commune par une demande unilatérale car soit les époux retirent leur consentement au divorce ou à l’une des clauses de la convention sur les effets accessoires avant la confirmation écrite soit le juge refuse la ratification de la convention

2.Divorce sur demande unilatérale

a. Suspension de la vie commune CC 114 : lorsque les deux ne sont pas d’accord

Il y a deux conditions : interruption de la vie commune et séparation d’au moins deux ans.

Celui qui demande le divorce doit prouver cette séparation ex : jugement de mesure préventive
b. Rupture du lien conjugal CC 115 : lorsque les deux ne sont pas d’accord

Action subsidiaire par rapport à CC 114.  Ce cas se passe sans l’attente de deux ans et que le conjoint n’est pas d’accord. Il faut :

1) l’existence d’un motif sérieux ( acte de violence, mariage fictif « je croyais qu’il m’aimait vraiment, il a usé de moi », maladie psy qui pousse à harceler l’autre, attention par mariage fictif « je le savais mais c’est mal en fait », adultère, chacun vit séparé et attend un enfant.). 
2) Qui rendent la continuation du mariage impossible
3) Qui ne soit pas imputables au demandeur

-Résumé
Requête commune si accord complet, délai de deux mois, confirmation écrite, jgmt du divorce

Requête commune si accord partiel, délai de deux mois, procédure contentieuse, confirmation écrite, jugement du divorce

Requête unilatérale, suspension de la vie commune, jugement de divorce

Requête unilatérale, rupture du lien conjugal, jugement du divorce

-Audition de l’enfant CC 144 II

Dès 1997 en suisse il y a le droit de l’enfant à être entendu. C’est un :

Droit strictement personnel : le juge doit informer l’enfant. Si il est capable de discernement il décide si il veut exercer son droit. Si il est incapable de discernement on nomme un curateur de représentation.
Un moyen d’établir les faits

Une audition obligatoire. Elle doit avoir lieu en principe mais on peut y renoncer si motifs implorants ex : lié à l’âge (en fonction de chaque cas), ex : l’enfant refuse d’être entendu, ou si cela porte atteinte à sa santé psychique.
-Représentation de l’enfant CC 146

Par un curateur qui a une intervention limité aux actes mentionnés par la loi. Lorsque de justes motifs l’exigent, lorsque l’enfant le requiert. L’enfant devient donc partie à la procédure mais son intervention est limitée.
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